
 

 

         

 
Commission des Compétitions 

 

Procès-verbal n° 12 du 07 mars 2023 - Saison 2022/2023 
 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : M Patrick VEBER. 

Présents : Mrs Jean Paul ANDRE, Michel BECARD, Jean Philippe HASS, Gérard JARRY, M Aurélien 

PRIEUR. 

      

Assistent : Mrs Eric RAYBAUDI (Responsable du Pôle Pratiques) et Jean Pierre LEFEBVRE (Directeur 

administratif).            

       

      

La Commission adopte le PV n° 11 du mardi 21 février 2023 - saison 2022/2023 

 

Journées du 25 et 26 février 2023 
 

Aucun élément susceptible d’être soumis aux Membres de la Commission des compétitions n’est 

ressorti de l’exploitation des différentes feuilles de match. 

 

 Journées du 04 et 05 mars 2023 
  

50515.2 – Championnat Seniors D3 – Poule C – SPORTING FC 1 c/ FC ESSOYES 2 du 

05/03/2023  

Absence déclarée par courriel en date du vendredi 03 mars 2023 à 09 h 40 de l’équipe du FC 

ESSOYES 2,  

  

La commission,  

DONNE match perdu par forfait à l’équipe du FC ESSOYES 2 pour en attribuer le gain à l’équipe 

de SPORTING FC 1 et enregistre le résultat suivant :  

SPORTING FC 1 : 3 buts (3 points) c/ FC ESSOYES 2 : 0 but  (-1 point) 

PORTE au débit du compte du FC ESSOYES pour 1er FORFAIT : 23.00 €  

  

51729.2 – Championnat Seniors D2 – Poule A1 – CONFLANS 11 c/ ROMILLY CFC 11 du 

05/03/2023   

Forfait déclaré par courriel en date du samedi 04 mars 2023 à 10 h 05 de l’équipe de CONFLANS 11   

   

La commission,   

DONNE match perdu par forfait à l’équipe de CONFLANS 11 pour en attribuer le gain à l’équipe 

de ROMILLY CFC 11 et enregistre le résultat suivant :   

CONFLANS 11  : 0 but (-1 point) c/ ROMILLY CFC 11 : 3 buts  (3 points)  

PORTE au débit du compte de CONFLANS pour 1er FORFAIT : 23.00 €   

  
52035.1 – Championnat U18 – Poule unique – FC NORD EST AUBOIS U18 c/ ASCT U18 du 

04/03/2023   

Vu la feuille de match, Le club du FC NORD EST AUBOIS ne s’est présenté qu’avec 5 joueurs, par 

conséquent la rencontre ne pouvait se dérouler.   



 

 

   

La commission par conséquent,   

Vu la feuille de match 

Vu le rapport de l’arbitre officiel 

DONNE match perdu par forfait à l’équipe du FC NORD EST AUBOIS U18 pour en attribuer le gain 

à l’équipe de ASCT U18 et enregistre le résultat suivant :   

FC NORD EST AUBOIS U18  : 0 but (-1 point) c/ ASCT U18 : 3 buts  (3 points)  

PORTE au débit du compte du FC NORD EST AUBOIS pour 1er FORFAIT : 11.50 €   

 
 

51734.2 – Championnat Seniors D2 – Poule A1 – SAINT AUBIN 11 c/ S.C. de SAVIERES 11 

du 05/03/2023   
 

Match arrêté à la 70ème minute par l’arbitre officiel suite à incidents d’ordres disciplinaires. 

 

Dossier transmis à la Commission de Discipline pour suite à donner et pour le résultat du match 

 

 

51820.2 – Championnat Seniors D2 – Poule B1 – RICEYS SPORT 11 c/ FOYER 

BARSEQUANAIS 11 du 05/03/2023. 

   

Réserves d’avant match déposée par le capitaine de RICEYS SPORT sur l’annexe de la feuille de 

match, après lecture celles-ci s’avèrent être mal rédigées et par conséquent irrecevables. 

 

Réserves non confirmées, la commission classe le dossier. 

 

51819.2 – Championnat Seniors D2 – Poule B1 – BAR SUR AUBE FC 11 c/ FC ERVY 11 du 

05/03/2023. 

   

Feuille de match transmise le 09/03/2023 à 15 h 47 soit un retard de moins de 8 jours 

 

La commission décide, en application de tarif en vigueur, d’infliger une amende de 10.00 

euros au club de BAR SUR AUBE FC pour retard de – de 8 jours. 

 
52037.1 – Championnat U18 – Poule unique – FC SAINT MEZIERY c/ ROSIERES OM. du 

04/03/2023. 

 
Inscription et participation au match du joueur EL GARROUDI Amine de l’équipe du FC SAINT 

MEZIERY, suspendu. 

 

Inscription et participation au match du joueur ORCIN Erwan de l’équipe de ROSIERES OM, suspendu. 

 

 

La commission, usant de son droit d’évocation conformément à l’article 187.2 des RG FFF, 

 

Jugeant sur le fond, 

 

Attendu que le joueur EL GARROUDI Amine, licence n° 2548017777 de SAINT MEZIERY a été 

sanctionné par la Commission de Discipline en date du 01/12/2022 d’un (1) match de suspension 

ferme à compter du 05/12/2022, suite à 3 cartons jaunes 

  

Attendu que ce joueur a participé le 04/03/2023 au match FC SAINT MEZIERY c/ ROSIERES 

OM. en championnat U18 - poule unique, 

 

 

Attendu que le joueur ORCIN Erwan, licence n° 2546346130 de ROSIERES OM a été sanctionné par 

la Commission de Discipline en date du 01/12/2022 d’un (1) match de suspension ferme à compter 

du 05/12/2022, suite à 3 cartons jaunes 

  

Attendu que ce joueur a participé le 04/03/2023 au match FC SAINT MEZIERY c/ ROSIERES 

OM. en championnat U18 - poule unique, 



 

 

 

 

La commission par conséquent décide de : 

 

Donner match perdu par pénalité aux clubs du FC SAINT MEZIERY et ROSIERES OM. et enregistre 

le résultat suivant : 

FC SAINT MEZIERY : 0 but (-1 point) c/ ROSIERES OM : 0 but (-1 point). 

 

PORTE au débit du compte du FC SAINT MEZIERY pour participation d’un joueur suspendu 

: 15.00 € 

 

PORTE au débit du compte de ROSIERES OM. pour participation d’un joueur suspendu : 

15.00 € 

 

La perte du match par pénalité libère le joueur d’un match à purger. 

 
Déclaration de tournois 
  

La commission a étudié les demandes de tournois qui lui ont été adressées par les clubs  

  

CLUB ORGANISATEUR  DATES  CATÉGORIES  DÉCISION COMMISSION  

BAR SUR AUBE FC  27 et 28 mai 2023  U15F / Seniors F  Accord  

ETOILE DE LUSIGNY  27 mai 2023  U14  Accord  

BAR SUR AUBE FC  1er et 2 juillet 2023  U15 / U17  Accord  

  
Rappels pour les clubs organisateurs et visiteurs :  

  

• RG FFF – Art.176 :    

« Les matchs et tournois amicaux ne peuvent être organisés que par un club affilié à la 

FFF »  

• RG FFF – Art.177.5 :   

« Le club qui organise sans autorisation un match ou tournoi amical, ou y participe, ou qui 

n’a pas demandé en temps voulu l’autorisation nécessaire, est passible des sanctions 

prévues au titre 4 »  

  

  

Appel 
 
Les décisions de la Commission Sportive peuvent être frappées d'appel devant la Commission d'appel 

compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication 

sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2). 

 
Prochaine réunion : mardi 21 mars à 18 h 30 
 
Le Président de séance      Le secrétaire Administratif 
M Patrick VEBER       M Michel BECARD 
 


